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L e 7ème congrès du SNUipp-FSU 

Guyane, qui s'est tenu les 25 et 26 

avril 2013 à l'IUFM, a connu un réel suc-

cès auprès de nos collègues. Une centaine 

de congressistes a participé aux travaux 

dans une ambiance studieuse et convivia-

le. Les échanges nombreux et fructueux 

ont permis l'enrichissement des orienta-

tions locales et la rédaction de contribu-

tions aux textes nationaux (Congrès de 

Saint Malo en Juin 2013). Les congressis-

tes ont débattu dans le respect du pluralis-

me et de la démocratie qui caractérise 

notre organisation syndicale. 
 

Les objectifs de ce congrès : 

- bilan des trois dernières années 

- orientations pour les trois prochaines 

années 

- préparation du congrès national de Saint 

Malo qui se tiendra du 10 au 14 juin 

- renouvellement des membres du conseil 

syndical 
 

Notre congrès départemental a également 

été l’occasion d’apporter des informations 

aux congressistes sur des sujets aussi di-

vers que le CAAS, le CHSCT, l’ADPEP, 

la future ESPE Guyane. Le Recteur a 

participé à nos travaux et nous a présenté 

sa politique éducative pour l’académie. 

Arnaud Malaisé, secrétaire national du 

SNUipp FSU, avait fait le déplacement et 

a présenté aux congressistes le projet de 

l’ESPE sur le plan national; il est interve-

nu sur la précarité dans l’éducation natio-

nale. Une présentation de l’histoire du 

syndicalisme français  a été proposée aux 

participants, permettant ainsi aux collè-

gues de mieux appréhender l’histoire du 

SNUipp et de la FSU. Christophe Bou-

chy, secrétaire départemental de la FSU 

Guyane, est venu faire le constat acca-

blant des effets de la RGPP en Guyane. 

Ces présentations ont été suivies de riches 

échanges. 
 

Le SNUipp FSU Guyane a tenu un 

congrès de qualité qui a permis de définir, 

ensemble, dans l’échange et le partage, 

les orientations de la section. 
 

          Merci à l’ensemble des participants 

J o u r n a l   d u   S N U i p p - G u y a n e 

SNUipp FSU Guyane 

VII
ème

 Congrès 

mailto:snu973@snuipp.fr
http://973.snuipp.fr/
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L e SNUipp FSU Guyane, par l’in-

termédiaire de son bureau dépar-

temental, vous souhaite la bienvenue 

pour son VIIème congrès. Nous sommes 

particulièrement heureux de l’enthou-

siasme dont vous avez fait preuve pour 

vous inscrire à ce congrès, étape impor-

tante pour le fonctionnement du SNUipp 

en Guyane, ainsi que pour le positionne-

ment de notre section au sein du SNUipp

-FSU, syndicat national. 

Nous devons continuer à œuvrer pour 

que les spécificités qui sont celles de 

notre département trouvent leur place 

dans les revendications et dans les man-

dats du SNUipp. 

Le SNUipp-FSU, syndicat largement 

majoritaire sur un plan national, doit être 

en mesure de porter auprès du gouverne-

ment les revendications de tous les terri-

toires qui composent notre pays. 

Chacun connaît le défi que doit relever 

notre système éducatif. Si plus de jeunes 

sont scolarisés plus longtemps, si le ni-

veau moyen des élèves a tendance à s’é-

lever, l’échec scolaire des élèves de 

Guyane reste désespérément massif et 

les inégalités perdurent lamentablement. 

Les choix politiques de ces dernières 

années ont relégué l’objectif de démo-

cratisation scolaire à l’arrière-plan et 

contribué à une dégradation sociale sans 

précédent, avec des répercussions catas-

trophiques dans notre académie. 

Si l’école publique en France reste 

confrontée à un noyau dur d'élèves en 

difficulté, la proportion de ces élèves 

dans les écoles de Guyane est telle 

qu’elle nous oblige sans arrêt à des 

adaptations massives de nos outils d’en-

seignement. 

Les inégalités scolaires sont d'autant 

plus insoutenables qu'elles touchent so-

cialement trop de jeunes issus de milieu 

socio économiques en difficulté. Ces 

« laissés-pour-compte » deviennent alors 

plus vulnérables au chômage qui touche 

près d’un jeune sur deux dans le départe-

ment, à la précarité et aux exclusions. 

Pour faire réussir tous les élèves, il faut 

d'abord s'attaquer à cette corrélation 

entre échec scolaire et origine sociale 

défavorisée. Notre ambition n'est pas de 

former des individus « adaptables » ou 

« employables » mais de permettre à 

tous les jeunes d’acquérir une culture 

commune exigeante, ouverte sur le mon-

de, qui leur permette de devenir maîtres 

de leur propre devenir, mais aussi des 

citoyens responsables. 

Plus que jamais, l'enjeu est de défendre 

un service public d'éducation nationale 

laïque et gratuit sur l’ensemble du terri-

toire et de revendiquer sa transformation 

pour offrir à tous les jeunes une forma-

tion de haut niveau. L'éducation est un 

droit qui doit être garanti pour tous de la 

petite section de maternelle à l’universi-

té. Nous avons d’importants combats à 

mener pour qu’aucun jeune ne sorte du 

système éducatif sans qualification tout 

en permettant au nombre de diplômés de 

l'enseignement supérieur de croître dans 

le département.   

Seule, l'école ne fera pas tout. Le 

SNUIPP-FSU estime nécessaire d’agir 

sur le terrain de la transformation sociale 

pour le renforcement des solidarités et 

une autre répartition des richesses, pour 

lutter contre les inégalités et les discri-

minations qui touchent les familles dont 

nous scolarisons les enfants. 

Le contexte de crise économique qui 

perdure depuis plusieurs années n’est 

pas de nature à répondre aux besoins des 

populations les plus fragiles. Ces politi-

ques freinent l’activité économique, ag-

gravent le chômage, entravent la transi-

tion écologique, détériorent les condi-

tions de travail, mettent à mal les servi-

ces publics et la protection sociale. A 

l’opposé de ces choix, des politiques 

basées sur la coopération, la solidarité et 

la démocratie,  sont d’une urgente néces-

sité pour la construction d'une société 

juste, égalitaire, respectueuse des liber-

tés individuelles, des différences, 

et  soucieuse de l'environnement. 

Notre pays a besoin de services publics 

de qualité, accessibles aux populations 

sur tous les territoires. 

L'école a aussi ses propres responsabili-

tés dans la bataille de la démocratisation. 

Après des années d'asphyxie budgétaire 

et de réformes contestées, sa transforma-

tion est plus que jamais indispensable. 

La nouvelle loi d'orientation et de pro-

grammation prévue pour la rentrée 2013 

ne marque pas de réelle rupture avec les 

politiques précédentes, même si elle 

comporte des éléments qui nous sem-

blent aller dans le bon sens : retour de la 

formation initiale, priorité à l'école pri-

maire, scolarisation des tout petits, 

« plus de maîtres que de classes », re-

vendication ancienne du SNUipp. La 

réforme des rythmes scolaires insuffi-

samment préparée est fortement contes-

tée dans le département. Cayenne, Ma-

toury, Kourou, Apatou ont décidé de s’y 

lancer au pas de course, attraction bud-

gétaire à l’appui, avec de lourds dys-

fonctionnements à craindre : activités 

payantes, personnel non formé, gestion 

des locaux ambigüe, difficultés de trans-

port… Remire Montjoly, prudemment, 

préfère conserver encore un an sa jour-

née continue tant appréciée par les équi-

pes. Quant à la commune de St Laurent, 

où plus aucun espace n’est disponible 

pour permettre une restauration scolaire, 

la mise en place de cette réforme semble 

bien mal engagée. 

Le SNUipp-FSU Guyane continuera 

d’affirmer des positions claires, sans 

compromission avec l’administration, 

des valeurs fortes, progressistes, huma-

nistes. Notre éthique, notre sens de l’é-

quité, notre refus du clientélisme, notre 

exigence de transparence, seront tou-

jours des repères pour l’ensemble des 

collègues de Guyane. 

La profession renouvelée à près de 50 % 

en 10 ans a besoin d'un syndicalisme qui 

réponde à ses préoccupations et qui as-

socie les collègues aux débats et prises 

de décisions. La jeunesse de la popula-

tion enseignante de Guyane constitue 

une particularité et un fort potentiel re-

vendicatif, à condition que nos jeunes 

collègues soient en mesure de connaître 

leurs droits, régulièrement bafoués.  

Nous devons poursuivre dans cette voie 

qui consiste à informer, débattre, interro-

ger nos positions et proposer des modali-

tés d'action construites avec les person-

nels.  

Discours d’ouverture du co-secrétariat 



 

Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes 

SNUipp-Guyane ——–———  Discours d’ouverture, intervention Recteur, histoire du syndicalisme ———— page 3 

Il s'agit là d'un enjeu majeur pour conti-

nuer de construire un syndicalisme de 

transformation sociale susceptible de 

mener de vastes mobilisations et de pe-

ser sur les rapports de force et les en-

jeux. C'est aussi une des clés pour tra-

vailler au renouvellement des équipes 

militantes. La hausse engagée dans la 

syndicalisation doit continuer, de nou-

veaux militants doivent grandir nos 

rangs. Nous devons ensemble et ferme-

ment reconquérir une majorité aux pro-

chaines élections. 

C’est à ce prix que nous prendrons réel-

lement en compte les trois dimensions 

de notre mission : défense de la fonction 

publique, défense de l’école pour tous 

les enfants de Guyane, et prise en comp-

te des problématiques personnelles. Le 

SNUipp-FSU Guyane a l’ambition de se 

fixer cet important défi pour les années à 

venir. Le SNUipp-FSU Guyane c’est 

également vous. Alors l’appel est lancé, 

toutes les bonnes volontés seront les 

bienvenues, toutes les idées seront enri-

chissantes, dans un but commun : gran-

dir l’école en Guyane… 

Nous vous souhaitons deux bonnes jour-

nées d’échanges et de réflexion. 

 

  Fabienne, Luc et Alex 

Intervention du recteur 

A près nous avoir remercié de no-

tre invitation, Mr Denis Rolland 

précise que tous les recteurs n'intervien-

nent pas dans les congrès syndicaux. Il 

affirme vouloir pour la Guyane un servi-

ce public de qualité, travail qui se fera 

avec les partenaires, dont nous. 

Notre défi : la scolarisation de tous sur 

un territoire si étendu. 

Notre enjeu : que la diversité devienne 

une richesse et non une source d'inégali-

tés. Pour cela, l'école doit devenir plus 

juste. 

Ce gouvernement fait confiance à notre 

institution et veut faire de l'éducation 

une priorité. La réforme des rythmes, le 

recteur est d' accord avec nous, ne suffi-

ra pas à régler les problèmes de l'école 

en Guyane. Il y a trop d'échec dans le 

département, les parcours scolaires doi-

vent être pensés et adaptés dès le plus 

jeune âge. Nous devons aujourd'hui for-

mer les citoyens de demain. 

 

Les objectifs : définir une politique dans 

la durée, mobiliser l'ensemble des ac-

teurs du système éducatif, former de la 

maternelle au supérieur, réduire les dé-

terminismes sociaux. 

Le nouveau projet académique sera un 

projet de réussite des élèves et de forma-

tion des personnels, il sera réalisé en 

concertation.  

Une ESPE (Ecole Supérieure du Profes-

sorat et de l'Education) devrait ouvrir à 

Cayenne, avec une antenne à St Laurent. 

Les 3 concours ouverts cette année de-

vraient permettre de réduire la précarité, 

thème de ce congrès. 

Discours d’ouverture du co-secrétariat (suite) 

Quels sont les liens entre l’activité syn-

dicale et les progrès de la syndicalisa-

tion ? 
Introduction : Avant la révolution fran-

çaise, l’Eglise et les pouvoirs locaux ont 

la mainmise sur les instituteurs. 

L'idée d'une prise en main par l'État des 

affaires d'enseignement a été évoquée 

dès 1789. Cependant, l'essentiel était 

alors de doter la République d'un réseau 

destiné à instruire toutes les classes de la 

société. Divers établissements d'ensei-

gnement, secondaires ou supérieurs, ont 

ainsi été créés pendant la Révolution 

(Lycées sous Napoléon, création du 

BAC). 
 

I/ Les prémices lointaines du mouve-

ment syndical des enseignants au 

XIXème siècle. 
 

Premières tentatives syndicales en 1831, 

1845 et 1848. Mouvements d’institu-

teurs à la fin du XIXème siècle. En 

France, la loi sur les syndicats ou-

vriers de 1884 avait ouvert des perspec-

tives aux instituteurs. Ce fut pour peu 

de temps : la circulaire Eugène Spuller 

(1887), se fondant sur la différence de 

régime juridique entre les salariés et les 

fonctionnaires, excluait tout droit syn-

dical pour les fonctionnaires. D'un point 

de vue légal, cette situation perdura jus-

qu'à la Libération. 

 

Pourtant, des instituteurs s'efforcèrent de 

développer le syndicalisme dans leur 

milieu professionnel. La loi de 1901 sur 

les associations permit aux enseignants 

de s’organiser en amicales, générale-

ment départementales. C'est ainsi qu'en 

1905 fut créée la Fédération des mem-

bres de l'enseignement laïque, qui s'af-

filia à une CGT d'obédience anarcho-

syndicaliste.  

 

Cette organisation était minoritaire, elle 

comptait parmi ses membres des mili-

tants généralement marqués à gauche 

mais non révolutionnaires (notamment 

des responsables de la Fédération 

(nationale) des amicales comme Glay et 

Roussel). 

En 1907, Marius Nègre, Instituteur et 

Syndicaliste français devient le premier 

secrétaire général de la Fédération des 

membres de l'enseignement laïque. 

En 1907, il se fait révoquer par Georges 

Clémenceau  pour avoir bravé l’interdic-

tion faite aux instituteurs de se syndiquer 

et parce qu’il a osé appeler ses collègues 

à rejoindre la CGT. 

 

L’amicale augmente en 1907, on compte 

109 associations et 80000 adhérents sur 

120 000 instituteurs à l’époque. 

1911: Marius Nègre est réintégré 

1912-1913 : dissolution des syndicats 

par le pouvoir. A la veille de la première 

guerre mondiale, le syndicalisme révolu-

tionnaire est minoritaire numériquement. 

On notera, en 1910, la création de la 

revue L'École émancipée, qui fédéra les 

militants syndicalistes révolutionnaires 

et donna son nom à la tendance d'extrê-

me-gauche du SNI et de la FEN. 

Histoire du syndicalisme 
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II/ L’affirmation du syndicalisme en-

seignant entre les deux guerres. 
 

En 1920, au lendemain de la Première 

Guerre mondiale, la question de la 

transformation des amicales en syndicats 

départementaux mais  fut abandonnée 

après les actions judiciaires en dissolu-

tion intentées par certains préfets. 

Ce fut donc la Fédération nationale des 

amicales d'instituteurs, forte de ses quel-

que 80 000 membres, qui se transforma 

en Syndicat National des instituteurs 

pour éviter la répression. Le SNI em-

prunta les statuts à la Fédération des 

amicales. Ce mode de fonctionnement 

perdura jusqu'aux années soixante : 

sections départementales, congrès an-

nuel élisant une commission permanente 

(devenue bureau national dans les an-

nées 1930) et un bureau (appelé ultérieu-

rement secrétariat). 

Le SNI est un héritier du syndicalisme 

modéré et de la tradition pédagogique. 

Le SNI put rejoindre la CGT en 1925. 

En 1929 était créée la Fédération Géné-

rale de l'Enseignement qui devint, après 

la Libération, la FEN (Fédération de 

l'Éducation Nationale). 

C'est en 1929 que fut créé l'hebdomadai-

re L'École libératrice, fondé par Georges 

Lapierre (secrétaire général du SNI clan-

destin pendant l'Occupation, membre du 

réseau de Pierre Brossolette, arrêté par la 

Gestapo et mort en déportation).  

L'École libératrice contenait une partie 

d'informations syndicales et sociales et 

une partie pédagogique. Le philosophe 

Alain (Émile Chartier) y publia un cer-

tain nombre de ses célèbres propos. 

1935 : Termes EDUCATION NATIO-

NALE (fin de l’Instruction Publique). 

En 1940, le régime de Vichy, dans ses 

toutes premières mesures, décida la dis-

solution du SNI et la suppression des 

écoles normales d'instituteurs. À la Libé-

ration, le Syndicat se reconstitua avec 

trois tendances : 

La majorité dite « autonome » (devenue 

ultérieurement la tendance UID : Unité, 

Indépendance, Démocratie). 

Une tendance proche du Parti Commu-

niste (Unité et Action). 

Une tendance proche de l'extrême-

gauche (l'École émancipée). 

III/ L’après seconde guerre mondia-

le : affirmation du droit et stabilisa-

tion relative du fait syndical. 

 

1944-1947 : renaissance syndicale. Sta-

tut du fonctionnaire. Le SNI développera 

nombre d'œuvres associatives, coopéra-

tives ou mutualistes comme La Jeunes-

se au Plein Air (avec la Ligue de l'en-

seignement). La création de la MGEN 

(Mutuelle Générale de l'Education Na-

tionale) fut ainsi décidée par le congrès 

de 1946 (Grenoble) du SNI. En 1947, il 

sera à l'initiative, dans le cadre du com-

bat de défense laïque, de la création de 

la Fédération des conseils de parents 

d'élèves (FCPE). 

1948 : Création de la FEN. Le choix 

final de l'autonomie et de son corollaire 

(le droit de tendance et la représentation 

proportionnelle de celles-ci), fit l'objet 

en 1948 d'une motion de référence : la 

motion Bonissel-Valière.Apogée dans 

les années 1970 en adhérents… 

Débuts des années 1980 : affaiblisse-

ment. SGEN/CFDT ET FO se placent 

sur le paysage syndical. 

Au sein de la FEN, le SNI rencontra 

l'opposition du SNES (appartenant jus-

qu'en 1967 à la majorité) sur la question 

des cours complémentaires, devenus 

collèges d'enseignement général (CEG) 

en 1959. Les maîtres de CEG apparte-

naient en effet au corps des instituteurs. 

C'est en 1969 qu’ils devinrent profes-

seurs d'enseignement général de collège 

(PEGC). Au sein de la FEN, ils rele-

vaient du champ de syndicalisation du 

SNI qui, en 1976, pour bien marquer son 

attachement à la continuité école/collège 

prit l'appellation de SNI-PEGC. La 

conquête du SNES par la tendance Unité 

& Action fit de ce combat un conflit à la 

fois pédagogique et d'orientation syndi-

cale. 

 

En 1992, Le congrès du SNI-PEGC 

d'Orléans décide son changement de 

dénomination en Syndicat des ensei-

gnants. Cette transformation intervient 

dans le contexte de la scission au sein de 

la FEN, marqué par l'exclusion du SNES 

et du SNEP). 

Le SNI-PEGC, devenu SE-FEN s'ouvre 

alors à l'ensemble des enseignants exer-

çant de la maternelle au lycée qui sont 

désormais formés dans les IUFM. 

 

Création du SNUipp : les minoritaires 

au sein du SNI-PEGC qui refusent cette 

évolution (tendance Unité & Action et 

majorité de l'École émancipée) consti-

tuent alors ce qui deviendra le SNUipp, 

qui sera l'un des syndicats constitutifs de 

la nouvelle Fédération syndicale unitaire 

(FSU). 

 

Le SNI aura disparu au moment-même 

où il aura fait acter (mesures de revalori-

sation Jospin de 1989-1990) l'égalité 

entre tous les enseignants, qu'il s'agisse 

de niveau de recrutement, de durée de 

formation ou de grille de rémunération: 

création du corps des professeurs des 

écoles dont le niveau de recrutement et 

la qualification sont alignés sur les pro-

fesseurs certifiés. 

Pour suivre l’actualité et rechercher des infos, n’hésitez pas ! 

Consultez le site du SNUipp-Guyane : http://973.snuipp.fr 

Histoire du syndicalisme (suite) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndicat_national_unitaire_des_instituteurs,_professeurs_des_%C3%A9coles_et_PEGC
http://973.snuipp.fr
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Le SNUipp est de création récente. 

Son congrès fondateur s'est tenu en 

1992.  

Il se donne pour mission d’informer, de 

revendiquer, d’agir, de favoriser l’unité 

d’actions au sein de l’éducation nationa-

le, mais aussi plus largement avec toutes 

les autres confédérations. 

La première direction nationale est cons-

tituée par un trio : Daniel Le Bret est 

secrétaire général, aux côtés de Nicole 

Geneix issus du courant de pensée 

"Unité et Action" et Danièle Czalczyns-

ki, du courant École émancipée. 

 

Parti de peu, le SNUipp est devenu ra-

pidement le premier syndicat de son 

secteur et reste en nombre de syndiqués 

le deuxième syndicat derrière le SNES 

au sein de la FSU.  

 

De 35 000 adhérents en 1992-1993, il est 

passé à 54 000 en 2000/01. Il est actuel-

lement redescendu autour de 51 000 

adhérents actifs et retraités. Aux élec-

tions de 2008, il a recueilli 47,09 % des 

voix (+2 % par rapport à 2005). En 

2011, il a obtenu 48,10 % des voix et 6 

sièges sur 10 à la commission paritaire 

nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le congrès fondateur du SNUipp FSU 

Guyane s’est tenu en 1997 à Sinnama-

ry. 

  Natacha et Stéphane 

Précarité en Guyane 

Enseignants précaires dans les écoles 
Depuis la fin des titulaires suppléants 

dans les années 80, la précarité est rare 

dans les écoles, mais fréquente en Guya-

ne, constituant une sorte de petit labora-

toire avec d’autres départements comme 

le 93. 

Toutefois depuis la rentrée 2011 et la 

mise en place de la masterisation qui 

empêche tout recours aux Listes Com-

plémentaires, cette précarité revient en 

force. 

On recensait ainsi en juin 2012 près de 

830 contractuels dans le premier degré, 

répartis dans une dizaine de départe-

ments français. La Guyane en totalisait 

130, Mayotte 400. 
 

Loi Sauvadet de mars 2012 
Cette loi au cheminement très laborieux 

apporte une CDIsation et une titularisa-

tion de certains éligibles mais comporte 

également de nombreux manques : cer-

tains temps partiels, certaines profes-

sions (AED...) en sont écartés. Elle n’ac-

te pas une fin du recours à la précarité 

mais un encadrement, très mesuré, de ce 

recours… 

Toutefois, il faut se saisir des avancées 

qu’elle apporte pour les personnels. 

Pour les PE : examen professionnalisé 

réservé via RAEP (4 ans d’ancienneté 

sans condition de diplôme), modalité 

arrachée par le SNUipp en juillet 2012 

13 places pour 2013 en Guyane, 40 éligi-

bles recensés par le MEN durant l’été 

2013, 11 admis. 
 

Il faut aller plus loin 
Elargissement du champs des éligibles 

actuels (durées, types d'emplois), envisa-

ger de nouvelles conditions de titularisa-

tion des précaires en postes afin qu’ils 

accèdent tous à une titularisation et à une 

formation. 

Il faut agir sur : 

- de véritables pré-recrutements dès la 

première année de licence 

- attractivité du métier (conditions de 

travail et rémunération) 
 

Personnels non enseignants 
Tous les personnels non enseignants 

recrutés par l’éducation nationale dans 

les écoles ont un statut précaire. Certains 

sont de droit public (AED) mais leur 

nombre se réduit de plus en plus au fil 

des ans dans le premier degré. Les plus 

nombreux sont de droit privé, c'est le cas 

des anciens emplois jeunes, maintenant 

les contrats aidés CUI-CAE. 

Ces personnels précaires sont embauchés 

sur des missions larges au départ 

(informatique, BCD, vie scolaire au sens 

large, aide à la direction…) mais qui se 

réduisent de plus en plus à des missions 

d'AVS. 
 

Le rapport Komites, très attendu, n'a pas 

été à la hauteur des attentes. L'Education 

Nationale refuse la création d’un nou-

veau corps de la fonction publique. 

Création du GIP, qui permet la co exis-

tence privé/public. 

Le SNUipp FSU se bat pour la clarifica-

tion du statut des AVS et la garantie de 

réemploi des AVS actuels. 

Il faut pousser à la création d'emplois 

pérennes pour ces vrais métiers avec un 

statut de la fonction publique, une VAE 

pour les personnels actuellement en pos-

te… 
 

En attendant, s’est instaurée une gestion 

quotidienne des personnels précaires : 

- renouvellement des contrats CUI-CAE 

au fil de l’eau, 

- disparition de toutes les missions autres 

que celles d’AVS, 

- exiger le respect du droit à formation 

professionnelle via les prud’hommes. 

 

  Arnaud Malaisé 

Histoire du syndicalisme (fin) 

 SNUipp SE 

1993 27,8% 36,9% 

1995 39,3% 32,1% 

2005 49,09% 24,5% 

2008 47,09% 22,3% 

2011 48,10% 25,3% 

Qui sont les congressistes? 

Après enquête qualitative des 107 

congressistes, 68 % sont des femmes et 

32 % des hommes. 42 % des congressis-

tes sont âgés entre 30 et 40 ans, 31 % 

entre 40 et 50 ans, 19 % plus de 50 ans 

et 8 % sont âgés entre 20 et 30 ans. 
 

Quels sont les postes occupés par les 

participants? 

40 % viennent de l'élémentaire, 30 % de 

la maternelle et 17 % de l’ASH, 3% sont 

des directeurs, 4 %  des PEMF et 4 % 

des remplaçants. 
 

Quels sont les intérêts prioritaires des 

collègues  syndiqués participant à ce 

congrès ? 

53 % mettent en avant leurs revendica-

tions, 40 % leur carrière et 5 % le champ 

pédagogique. 
 

Comment ont-ils connu le SNUipp-

FSU Guyane? 

63 % des collègues ont connu le SNUipp 

lors d'échanges directs, 19 % lors d'une 

réunion d'information syndicale, 10 % 

avec le journal et 6 % grâce au site inter-

net. 

Concernant la participation au congrès 

du SNUipp, 61% ont déclaré que c'était 

leur 1ère participation, 26 % leur 2ème 

et 13 % leur 3ème participation. 
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L a révision générale des politiques 

publiques s'est inscrite dans un 

mouvement assez général, d’inspiration 

libérale, de modernisation de l’Etat res-

senti comme coûteux et inefficace. 
 

Cette remise à plat des politiques publi-

ques sert trois objectifs majeurs : 

1.Mieux adapter les administrations aux 

besoins des usagers 

2.Valoriser le travail des fonctionnaires 

3.Réduire les dépenses publiques 
 

Elle a été mise en œuvre dans plusieurs 

pays (notamment Suède, Canada) et en 

France à partir de 2007, date de l'annon-

ce par le gouvernement Fillon du lance-

ment de la RGPP organisée autour de 6 

axes principaux : 
 

Le premier axe: "Améliorer les services 

pour les citoyens et les entreprises" a 

vite cédé le pas au cinquième axe : " 

Rétablir l'équilibre des comptes pu-

blics et garantir le bon usage de cha-

que euro " dont la mesure phare a été le 

non remplacement d'un fonctionnaire sur 

deux partant à la retraite. 
 

Pour autant il ne faut pas perdre de vue 

que la RGPP a été une politique sans 

précédent de transformation de l'organi-

sation des services de l'Etat avec un 

nombre incroyable de mesures (plus de 

500) aussi variées que le rapprochement 

de la police et de la gendarmerie, ou la 

déclaration d'impôt sur internet. 

Cette réorganisation profonde des servi-

ces de l'Etat, par la fusion de certains 

services, l'externalisation d'autres, la 

déconcentration vers les collectivités 

territoriales, a conduit notamment à la 

remise en cause du statut des fonction-

naires perçu comme archaïque (loi mobi-

lité, recours à la contractualisation..) et à 

la mise en œuvre de nouvelle modalité 

de management par la performance 

(entretien individuel, salaire au mérite). 

L'Education Nationale a particulièrement 

souffert de cette politique. Entre 2007 et 

2011 ce sont 80000 emplois qui ont été 

supprimés dans nos métiers au nom du 

dogme du non remplacement. 

Aussi, toutes les politiques menées l'ont 

été en réactivité à cette saignée. Il s'agis-

sait non pas de conduire des politiques 

qui auraient par leur mise en œuvre per-

mis de réaliser des économies, mais 

exactement à l'inverse d'imposer d'abord 

les réductions d'emplois afin d'obliger 

"le terrain" à s'adapter. C'est ainsi qu'on 

a vu se développer les RAR puis les 

ECLAIR fondés sur l'expérimentation 

qui permet de s’affranchir des cadres 

réglementaires jugés trop contraignants 

et surtout trop coûteux. 

La Guyane a vécu ces 5 années de RGPP 

dans une espèce de rêve totalement déca-

lée de la réalité. Sa particularité unique 

en France (augmentation considérable de 

la population scolaire) a fait qu'elle a été 

plusieurs années de suite la seule acadé-

mie où l'on ne supprimait pas de poste. 

Chacun nous observait jalousement, 

nous étions soit disant préservés de la 

rigueur imposée aux autres. Les Recteurs 

successifs n'ont eu de cesse de commu-

niquer sur la chance que nous avions de 

voir quelques emplois supplémentaires 

créés chaque année. Et le message est 

passé. 
 

La Guyane serait favorisée, rien n'expli-

querait son retard que la mauvaise vo-

lonté des enseignants et peut être quel-

ques particularités régionales. 

Ce mensonge institutionnel permet de 

masquer une réalité autre car la mise en 

œuvre de la RGPP a conduit notre aca-

démie dans un état de sous-

développement scolaire dont il est à 

craindre que nous ne puissions plus sor-

tir. 

 

Au 31 décembre 2010, après 3 années de 

RGPP, la Guyane comptait 91 salariés 

de l'Education Nationale pour 1000 jeu-

nes de 3 à 19 ans. Elle était de très loin 

la dernière des régions françaises dont la 

moyenne est de 136 salariés de l'Educa-

tion Nationale pour 1000 jeunes. Ce sont 

plusieurs milliers d'emplois (3600) qui 

manquent à la Guyane pour encadrer ses 

80000 jeunes. 

La Guyane n'a pas développée ses ré-

seaux, elle n'a pas de culture du service 

public, c'est une région où il est néces-

saire d’investir. La logique comptable de 

la RGPP a sonné le glas de tout espoir de 

développement des services publics en 

Guyane. 

Ce n'est pas un hasard si pendant toute 

cette période on n'a quasiment pas cons-

truit d'écoles, de collèges ni de lycées. 

Ce n'est pas un hasard si la Guyane qui 

avait le plus fort taux de jeunes diplômés 

du supérieur des 4 DOM en 1997 est 

passée, de loin, en dernière position. 
 

Aujourd'hui, notre région est au pied du 

mur. La non scolarisation explose, les 

constructions scolaires sont notoirement 

insuffisantes, le recrutement d'ensei-

gnants et d'administratifs est complète-

ment en dessous des besoins, les établis-

sements ghettos deviennent la règle et la 

violence scolaire déborde dans les rues 

de Kourou et ailleurs. 

De plus en plus d'enseignants souffrent 

au travail. Ils sont dénigrés par leur hié-

rarchie, remis en cause par les élèves et 

leurs parents, présentés comme la cause 

de tous les maux. 
 

Mais qui parle de cela, qui sort des sen-

tiers battus de l’autosatisfaction et de la 

bonne conscience pour regarder en face 

les difficultés immenses que nous allons 

devoir affronter ? 

Il est tellement tentant de croire en la 

fatalité, de croire que la double vacation 

est nécessaire, de croire que les enfants 

sont mieux dans leurs familles qu'à l'éco-

le, de croire que l'échec scolaire est obli-

gatoire. 

C'est alors notre responsabilité, en tant 

que militants, et militants de la FSU, de 

déconstruire le discours dominant irres-

ponsable et de travailler à changer les 

points de vue. 
 

C'est la force de votre congrès de dire 

non à cette fatalité organisée et de tra-

vailler à rechercher les solutions pour 

que l'école puisse exister pour tous de-

main en Guyane. 

  Christophe Bouchy 

Les effets de la RGPP en Guyane 
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L e CHSCT signifie Comité Hygiè-

ne, Sécurité et Conditions de 

Travail. Initialement prévu pour certai-

nes industries (industries des métaux en 

1926), il est devenu obligatoire dans les 

établissements comptant au moins 50 

salariés. Le système des CHSCT a été 

étendu à la fonction publique hospitaliè-

re. Dans le reste de la fonction publique, 

il existait des comités d'hygiène et de 

sécurité. Suite aux accords de Bercy sur 

le dialogue social dans la fonction publi-

que, la loi du 5 juillet 2010 a étendu le 

champ de ces commissions aux condi-

tions de travail, d’où la nouvelle déno-

mination CHSCT. Ces comités ont éga-

lement été installés dans la fonction pu-

blique d’état et la territoriale (en 2014). 

 

Il faut rappeler que la responsabilité de 

l’employeur, donc du rectorat et de ses 

chefs de service, est engagée quant à la 

qualité de nos conditions de travail. 

Le CHSCT dans l’éducation nationale a 

été installé progressivement au niveau 

académique, puis au niveau des rectorats 

à partir de 2012. 

Il est composé des représentants du per-

sonnel et d’un secrétaire qui est élu par 

ces mêmes représentants, ce comité est 

présidé par le recteur. Ce secrétaire, in-

terlocuteur privilégié du recteur et des 

personnels de l’éducation nationale, oc-

cupe un poste stratégique pour l’amélio-

ration des conditions de travail. 

Cette instance doit occuper une place 

très importante en Guyane, car nous 

connaissons nos conditions de travail 

déplorables (manque de structures, man-

que de classes adaptées aux conditions 

climatiques, coupures d’eau répétées, 

défaut d’accès à l’eau potable, absence 

de téléphone, d’Internet, de matériel 

pour les pratiques pédagogiques …). 

Ce comité peut être saisi pour les RPS, 

risques psychosociaux, qui ne sont défi-

nis, ni juridiquement ni statistiquement, 

aujourd’hui en France. Ils sont à l’inter-

face de l’individu et de sa situation de 

travail, d’où les termes de risque psycho-

social. Sous l’entité RPS, on entend 

stress mais aussi violence interne 

(harcèlement moral, harcèlement sexuel) 

et violences externes (exercées par des 

personnes extérieures). Dans le cas de la 

Guyane, nous avons été interpellés par 

des collègues à plusieurs reprises au 

sujet de chefs de services (IEN, chefs 

d’établissements…) ou de directeurs 

d’écoles qui mettent en place une autori-

té brutale, et peuvent avoir une posture 

professionnelle déviante. Cela concerne 

un petit nombre de personnes, mais les 

conséquences sont terribles sur un grand 

nombre de collègues et de personnels de 

l’éducation nationale, qui souffrent quo-

tidiennement au travail. Rappelons éga-

lement que tous les ans des collègues se 

font agresser sur leur lieu de travail par 

des personnes extérieures. 

 

Des conditions de travail déplorables, 

une hiérarchie parfois agressive, avec un 

taux d’encadrement pour les élèves de 

Guyane nettement inférieur à la moyen-

ne nationale, tout ceci montre bien que la 

violence institutionnelle mise en place 

génère beaucoup de souffrance chez le 

personnel de l’éducation nationale. 

 

Le CHSCT a donc un rôle éminemment 

important, cependant ce comité en Guya-

ne ne fonctionne pas. Le secrétaire élu, 

Christophe MADERE, adopte un com-

portement totalement irresponsable, une 

posture déviante, ce qui a pour consé-

quence un profond dysfonctionnement 

de cette instance et court-circuitent tout 

travail possible du CHSCT. Tout ceci 

semble bien arranger le rectorat. En ef-

fet, les collègues et l’ensemble des per-

sonnels de l’éducation nationale sont de 

fait empêchés de s’exprimer au sujet de 

leurs conditions de travail. 

 

D’après le Décret 82-453 modifié par le 

décret 95-680 (RLR 610-8) et intitulé : 

"Hygiène, Sécurité du Travail et médeci-

ne de prévention dans la fonction publi-

que (HST)", il doit y avoir sur notre lieu 

de travail (école, collège, lycée…) deux 

registres : 

 

Le registre « hygiène et sécurité » 

 

Le registre « danger grave et immi-

nent » 
 

Ces registres doivent être mis en place 

dans chaque service ou établissement 

scolaire, quels que soient les effectifs. 

Ils doivent être mis à la disposition de 

l'ensemble des personnels, usagers et 

public présent dans l'établissement. 

Ces registres doivent être facilement 

accessibles. Ils constituent pour les 

membres du CHSCT un outil de com-

munication, de constat, d’analyse et de 

réflexion. 

 

Indépendamment des obligations ré-

glementaires, ces registres permettront 

à chacun d'exercer pleinement sa ci-

toyenneté et de mieux communiquer au 

sujet des questions d'hygiène et de sé-

curité. 

 

Aujourd'hui, ces deux registres sont très 

peu présents dans les services ou établis-

sements, malgré les textes qui l'imposent 

depuis 1982. Ou alors les collègues ne 

sont même pas au courant de l’existence 

de ces registres.  

 

Nous demandons aux personnels d’in-

vestir ces documents et de signaler 

toute absence de ces registres à la hié-

rarchie. N’hésitez pas à nous contacter 

au SNUipp Guyane si vous avez le senti-

ment qu’il y a un blocage pour la mise 

en place de ces documents. 

 

Il faut rappeler que la hiérarchie, c’est-à-

dire le chef de service, doit répondre à 

toute déclaration dans ce registre, cela 

permet de garder un historique des diffi-

cultés rencontrées sur le lieu de travail. 

Ce registre engage aussi la responsabili-

té de l’employeur.  

 

Si en Guyane nous voulons améliorer 

nos conditions de travail et la qualité du 

service public il faut investir ces docu-

ments, chaque personnel de l’éducation 

nationale doit prendre en charge la qua-

lité de ses conditions de travail, et de 

permettre ainsi l’amélioration de la sco-

larité des enfants en Guyane. 

 

   Lamine 

Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail 



 

Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes 

SNUipp-Guyane ——————————————–———————–———————————–——————— ESPE ———— page 8 

Cadre du projet de loi  
- ESPE intégrée à l'université, sous le 

statut de composante,  

- définition des missions: organiser les 

actions de formation initiale, organiser 

des actions de formation continue, 

conduire des actions de formation aux 

autres métiers de la formation et de 

l'éducation, participer à la recherche 

disciplinaire et pédagogique... 

 

Calendrier de la réforme : tout doit 

être prêt pour la rentrée 2013. Seront 

inscrits à l'ESPE à cette date les futurs 

M1 qui intégreront les nouveaux masters 

et les futurs M2 admissibles au concours 

Peillon 2 qui devront réussir leur master 

et l'admission au concours. 

L'urgence avec laquelle cette question 

est traitée est incompatible avec l'idée de 

refondation. 

 

Maquettes de master : elles devront 

être finalisées pour la fin mai alors que 

certaines universités en sont encore à se 

battre pour savoir qui fait quoi. Dans de 

nombreuses académies, les personnels 

ont été associés à la marge à l'élabora-

tion des maquettes et le rôle que joue le 

rectorat n'est pas partout le même. 

 

Cadrage national : la note d'informa-

tion de début avril laisse à chaque uni-

versité une grande souplesse d'interpré-

tation et de mise en œuvre. Le risque de 

« faire avec ce qu'on a » et de saupou-

drage est réel : les équilibres entre disci-

plinaire, didactique et sciences humaines 

seront arbitrés localement. On va vers 

une régionalisation des formations. 

 

 

Financement : la bagarre entre ex-

IUFM et universités se polarise sur la 

question des inscriptions. Qui encaisse ? 

Les universités se comporteront en ba-

ronnes et toucheront les frais d’inscrip-

tions, ensuite elles alloueront un budget 

à l'ESPE qui deviendra tributaire de la 

santé financière de l'université et des 

choix opérés. 

 

 

 

Contenus de formation : place de la 

recherche réduite à peu de choses, le 

bloc commun aux différents parcours 

risque d'être fourre-tout, déconnecté des 

pratiques et des réalités de terrain en 

particulier le stage de M2 à mi-temps qui 

va minorer le reste... 

Ce stage répond à deux logiques qui 

s'affrontent : logique de formation et 

logique de l'employeur. Pas sûr du tout 

que ce soit la formation qui gagne. 

Le M2 offrira entre 250 et 300 heures de 

formation hors stage au lieu de 450 envi-

ron avec les masters actuels 

 

 

Architecture générale du master : on 

avait annoncé que la formation serait 

non plus consécutive mais intégrée. Ce 

ne sera pas le cas : on reste sur le modè-

le, une année de prépa concours, une 

année de formation pro. Le concours en 

fin de M1 y est pour beaucoup. 

Les projets d’arrêtés des nouveaux 

concours viennent de paraître, assez pré-

pro pour le CRPE (ils ressemblent à l’a-

vant mastérisation) mais grande latitude 

est laissée aux jurys de concours pour le 

CAPES. Le risque : des épreuves très 

disciplinaires dans le second degré. 

De nombreuses matières ont disparu des 

épreuves, dont l’épreuve de pratique 

sportive, restent seuls français, maths, 

EPS et une matière au choix (parmi les 

sciences et technologie, histoire, géogra-

phie, histoire des arts, arts visuels, édu-

cation musicale, instruction civique et 

morale). 

 

Décrochage 1er et 2nd degré : gros ris-

que que les futurs PLC ne passent pas 

par l'ESPE et choisissent les masters 

disciplinaires (meilleure formation aca-

démique et ménagement de portes de 

sortie). Dans ce cas l'ESPE pourrait ré-

duire de fait son périmètre à la formation 

des enseignants 1er degré. 

 

En résumé : Le modèle qui semble s'im-

poser est celui des IUFM à leurs débuts : 

rien de bien nouveau si ce n'est que le 

volume de formation est celui dévolu 

aux masters en général (donc moins 

d'heures qu'en IUFM), un mi-temps sur 

le terrain en 2e année contre 1/3, et des 

moyens en terme de formateurs en bais-

se. 

  Arnaud Malaisé 

Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education 

ESPE Guyane 

P our l'instant la création des ESPE 

est toujours en phase de négocia-

tion et on ne sait pas encore s'il y en aura 

une pour toutes les Antilles-Guyane ou 

trois, comme c'était le cas pour les 

IUFM. 

La création d'une ESPE nécessite 

d'abord la constitution d'un dossier de 

préfiguration avec les contenus du tronc 

commun aux différentes options. Celui-

ci devra être validé par l'administration. 

 

Les ESPE seront des écoles internes à 

l'université et se feront en intégrant la 

recherche dans la partie commune, no-

tamment par la création d'une antenne du 

CREF (situé en Guadeloupe) qui travail-

le sur la didactique. Face à la crainte de 

la mise à l'écart des gens de terrain posée 

lors du congrès Mr FONS affirme qu'il 

en fera part lors de prochaines réunions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreux participants ont souligné 

le réel mal-être et la souffrance des col-

lègues sur l'académie.  

 

En effet avec la fin des IUFM le gouver-

nement a amené des gens à agir sur le 

terrain sans aucune formation, ce qui 

constitue une réelle violence institution-

nelle contre laquelle le SNUipp compte 

lutter ! 

   JP Fons 

 

 SNUipp– FSU Guyane 
 Bât. F n° 24, cité Mont-Lucas  
 97300 CAYENNE 
 Tél :  0594.30.89.84  
          0694.27.15.29  
 E-mail: snu973@snuipp.fr  

mailto:snu973@snuipp.fr
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U n budget annuel d'environ     

280 000 euros est prévu pour 

des aides destinées aux fonctionnaires de 

l'éducation nationale. 

Il y a tout d'abord les aides sociales aca-

démiques: aide à l'installation, aide au 

transport, aide au déménagement, aides 

aux études,... Tout membre de l'éduca-

tion nationale peut en faire la demande 

mais pour en bénéficier il faut remplir 

certaines conditions. L'ensemble de ces 

aides, les montants, les conditions et les 

documents nécessaires à la constitution 

du dossier sont disponibles sur le site du 

SNUipp et celui de l'académie. Le dos-

sier est téléchargeable, il faut par ailleurs 

le remplir et le déposer avant le 15 octo-

bre 2013 auprès de Mme Alice LEMKI . 

 

Il y a ensuite les aides de secours qui 

sont, elles, décidées en commission. Il 

s’agit d’une aide ponctuelle de 500 à 

1000 euros pour faire face à une situa-

tion difficile ( décès, séparation, problè-

me financier de surendettement, …).La 

procédure à suivre consiste à rencontrer 

Mme COGNET, l'assistante sociale du 

rectorat pour constituer un dossier de 

demande d'aide. Des bons alimentaires 

et des bons d'essence sont également 

attribués mais seulement sur Cayenne 

pour l'instant. 

 

Pour un meilleur suivi pensez à toujours 

envoyer un double de vos demandes à 

votre syndicat. 

 

Au niveau de la section régionale, une 

carte SRIAS peut être demandée par tout 

fonctionnaire de Guyane pour bénéficier 

d'avantages et de réductions de 5 à 15% 

dans de nombreux commerces et entre-

prises (par exemple : 6% de réduction 

sur les vols Paris-Cayenne avec Air Ca-

raïbes si on possède cette carte). Pour 

l'obtenir il suffit de remettre 2 photos 

d'identité et le formulaire d'adhésion 

auprès de Mme Alice LEMKI au rectorat 

de Baduel. 

  Brigitte et Nicolas 

Comité Académique de l’Action Sociale 

Contributions congrès national 

L'école en Guyane  : riche de sa diver-

sité, sinistrée en réalité ! 

La Guyane est un département vaste et 

complexe scolarisant 40  000 enfants sur 

un territoire grand comme le Portugal. 

Dans les écoles, les conditions d'accueil 

des élèves sont diverses et plus de la 

moitié ne répond pas aux normes élé-

mentaires d'hygiène et de sécurité 

(absence d'eau potable, d'électricité, de 

moyens de communication...). D’impor-

tantes disparités entre les communes 

accentuent les inégalités d’accès aux 

apprentissages avec de trop rares équipe-

ments informatiques, BCD, salle des 

maîtres, locaux adaptés pour le Rased… 

6000 enfants ne vont pas en classe, par 

volonté politique de ne pas les inscrire, 

manque de places, défaillance du systè-

me de transport et de restauration, mé-

connaissance de leurs droits pour certai-

nes familles... La scolarisation de tous 

les enfants, à partir de trois ans et quelle 

que soit leur nationalité, demeure un 

combat perpétuel. 

En Guyane, où 35 langues sont parlées, 

de nombreuses familles sont issues de 

l’immigration et la proportion d’élèves 

non francophones est très élevée. Le 

français n'est parfois qu'une langue de 

scolarisation, rendant indispensable une 

formation en FLE/FLS pour tous les 

enseignants. Les Intervenants en langue 

maternelle, qui améliorent la scolarisa-

tion des non francophones, doivent obte-

nir un statut pérenne et une reconnais-

sance de leurs missions. Nos élèves dis-

posent d’une richesse avec leur diversité 

linguistique et culturelle, l'école doit se 

donner les moyens de répondre à leurs 

besoins spécifiques. 

Nombre de nos élèves vivent dans des 

conditions précaires, au sein de fratries 

très nombreuses, avec un taux global de 

chômage de 22%, et 41% chez les jeu-

nes. 

Fort de ces constats, le SNUipp-FSU se 

doit de tout mettre en œuvre pour que 

cesse le sabotage de l’éducation en 

Guyane, que soient débloqués des 

moyens à la hauteur des besoins et que 

nos élèves disposent des mêmes droits 

que leurs camarades des autres départe-

ments. 

Cela passe par une baisse importante des 

effectifs, actuellement supérieurs à la 

moyenne nationale malgré des résultats 

scolaires catastrophiques (80% d'échec 

aux évaluations nationales). 

 

A cela s'ajoutent d'importants problèmes 

de recrutement et de formation des en-

seignants, avec l'emploi de non titulaires 

pour faire face à l'évolution démographi-

que, faute d’un vivier suffisant d’étu-

diants pour passer les concours. Il est 

indispensable de mettre en place un véri-

table pré-recrutement d'étudiants en les 

accompagnant financièrement et scolai-

rement. 

C'est à ce prix que nos élèves ne seront 

plus les oubliés de la République  ! 

 

Le conseil syndical du SNUipp Guyane 
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Laïcité 

M. PEILLON, Ministre de l'Education 

Nationale, déclarait à la presse à propos 

de sa volonté d'instaurer dès la rentrée 

2013 un enseignement de la morale laï-

que du primaire au lycée : “Les parents 

d'élèves autant que les professeurs veu-

lent cette morale laïque.... Ils sont au 

front de la crise économique et sociale, 

mais aussi civique et morale. Que la 

société tout entière, et les pouvoirs pu-

blics, prennent leurs responsabilités et 

leur dise clairement : "Nous sommes 

derrière vous quand vous accomplissez, 

en notre nom, la tâche difficile mais es-

sentielle de transmettre les valeurs de la 

République !" (Le Monde du 

22/04/2013) 

Bien au delà d'enseigner la morale laï-

que, il est surtout urgent de refondre la 

laïcité sur un principe simple : l'argent 

public pour l'école publique. 

Abroger la loi Debré de 1959 qui assu-

re aux établissements privés un finance-

ment public : 

97% des établissements privés sous 

contrat pour profiter de la manne : paie-

ment de leurs enseignants et de leur for-

mation sur le budget de l’Education Na-

tionale, paiement de l’ensemble de leurs 

frais pédagogiques et de fonctionnement 

(entretien, chauffage, électricité, mobi-

lier…) par les collectivités territoriales et 

dans certains cas participation aux inves-

tissements immobiliers. Il en coûte 

7,081 milliards d’Euros au budget 

Education pour 2013 auxquels il faut 

ajouter 558 millions au budget de l’A-

griculture. 

Abroger la loi Carle de 2009 qui oblige 

les maires à financer la scolarité des en-

fants de leur commune allant dans une 

école privée d'une autre commune. 

Abolir le Concordat Alsace-Moselle et 

Guyane, disposition appliquée depuis 

deux cent dix ans ! La République rému-

nère 1393 ministres de 4 cultes recon-

nus. Leur rémunération est alignée sur 

celle de la Catégorie A de la fonction 

publique et ils peuvent bénéficier des 

indemnités chômage. Ces rémunéra-

tions représentent 58 millions d’euros 

auxquels s’ajoutent 2 millions d’euros 

annuels pour l’entretien des bâti-

ments. 

Nous devons conforter et développer une 

Ecole Publique de proximité, sur tout le 

territoire, pour toutes et tous, gratuite et 

laïque. Seule l’Ecole Publique peut et 

doit être le creuset qui garantit l’égalité 

et la justice sociale, offrant à la jeunesse 

une formation et des savoirs affranchis 

de tout dogme. 

Le conseil syndical du SNUipp Guyane 

Contributions congrès national 

Contributions congrès national 

Quel droit à la mobilité pour les collè-

gues de Guyane ? 

 

La Guyane, département français le plus 

étendu et le moins peuplé, éloigné de 

8000 km de la métropole et de quelques 

3000 km des DOM voisins, doit-il vrai-

ment redevenir une prison d'où l'on ne 

revient pas ? 

Alors que 16% de nos collègues souhai-

taient jouir cette année de leur droit à la 

mobilité, la Guyane voit encore une fois 

son taux de satisfaction figurer parmi les 

plus bas (8,09%). 

408 collègues ont participé aux permuta-

tions : 25 avec une situation de handicap, 

53 en rapprochement de conjoint, 153 en 

renouvellement de leur premier vœu. 

Seuls 31 collègues ont obtenu satisfac-

tion mais aucun PE de Guyane ne par-

vient à partir dans un autre DOM et deux 

seulement sont mutés dans le sud de la 

France. 

 

Ne reste-t-il que la démission pour espé-

rer un jour rejoindre nos familles au dé-

part de la Guyane ? 

 

A l'heure où l'ensemble des sections se 

félicite du taux de satisfaction des de-

mandes au titre du handicap, la section 

Guyane lance un cri d'alarme : 23 collè-

gues sur les 30 ayant obtenu une bonifi-

cation de 800 points n'ont pas eu satis-

faction, soit un taux de 80%. 

 

Nos collègues se trouvant dans l'impos-

sibilité d’accéder aux soins dont ils ont 

besoin sont fragilisés à l'approche de 

cette rentrée, il est de notre responsabili-

té de les soutenir. 

 

Le SNUipp doit impérativement mener 

une réflexion approfondie sur les raisons 

qui amènent nos collègues à constituer 

de tels dossiers, il doit pouvoir expliquer 

ce qui amène à un tel taux (7,3%) d'oc-

troi de bonifications au titre du handicap 

dans notre département français d'outre 

mer.  

Nous ne devons pas continuer de fermer 

les yeux sur ces demandes impossibles à 

satisfaire et laisser nos collègues dans 

l'illusion, nous devons obliger notre ad-

ministration à prendre ses responsabili-

tés ; ces collègues en souffrance auraient 

du être prévenus des risques qu'ils cou-

raient en limitant leurs vœux à des dé-

partements très sollicités.  

Le SNUipp Guyane, seul, s'était montré 

responsable en alertant le Rectorat. 

Nous attendons des instances nationales 

une réflexion d'envergure sur ce droit 

fondamental à la mobilité dont sont pri-

vés nos collègues. Nous revendiquons le 

droit à un retour près de notre CIMM tel 

que cela s'applique dans le second degré.  

 

La section de Guyane réclame l'octroi 

des points pour rapprochement de 

conjoint à l'ensemble des départements 

afin de permettre à nos collègues de ne 

pas avoir à sacrifier leur vie de famille. 

 

Le conseil syndical du SNUipp Guyane 
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C omme prévu par les statuts, le congrès départemental a procédé à l’élection du nouveau conseil syndical. Vous constate-

rez que la parité est respectée ainsi que la diversité des fonctions et lieux d’affectation. 

Elections du conseil syndical 

Le nouveau bureau 

BRIEU BrigitteBRIEU BrigitteBRIEU Brigitte   Co secrétaireCo secrétaireCo secrétaire   

DECHAVANNE AlexandreDECHAVANNE AlexandreDECHAVANNE Alexandre   Co secrétaireCo secrétaireCo secrétaire   

LAFRONTIERE LucLAFRONTIERE LucLAFRONTIERE Luc   Co secrétaireCo secrétaireCo secrétaire   

ROCHAT FabienneROCHAT FabienneROCHAT Fabienne   Co secrétaireCo secrétaireCo secrétaire   

CASSIGNOL MarianneCASSIGNOL MarianneCASSIGNOL Marianne      

DONDON GhislaineDONDON GhislaineDONDON Ghislaine      

PAVEE StéphanePAVEE StéphanePAVEE Stéphane      

ROZENBERG FabriceROZENBERG FabriceROZENBERG Fabrice      

CAPITAINE SylviaCAPITAINE SylviaCAPITAINE Sylvia   Trésorière adjointeTrésorière adjointeTrésorière adjointe   

COTTIN ChantalCOTTIN ChantalCOTTIN Chantal   TrésorièreTrésorièreTrésorière   

BARCELO Pascale ANNE ROBERTINE Eddy 

BRIEU Brigitte ARNOUX Stéphan 

CAFFA Danielle BERLAND Jean-François 

CAPITAINE Sylvia BUFFEREAU Jacques 

CARISTAN Laure CHAPRON Franck 

CASSIGNOL Marianne COLOMB Nicolas 

CHATELOT Sigrid CORNIELLE Stéphan 

COTTIN Chantal DECHAVANNE Alexandre 

DESCOMBES Alexandra GIRARD David 

DONDON Ghislaine HARRISSON Jérémy 

KANANE Laura HOUARI Lamine 

KEITA Carole LAFRONTIERE Luc 

KENNY Sophie LAURENT Marc-Antoine 

LEHOUX Estelle LOSADA Paul 

MARCLOREN Murielle MARIE-CLAIRE Thierry 

MIRANDE Françoise PAVEE Stéphane 

MONTI Amalia ROZENBERG Fabrice 

PAUILLAC Paulette VALIENTE Michel 

PHILIPPE Aurélie VAUTOR Daniel 

ROCHAT Fabienne VILLAGEOIS Blanchard 

TABOURNEL Patricia  

VIRAYIE Valérie  

L e nouveau conseil syndical a ensuite élu le bureau 

départemental du SNUipp FSU Guyane. Au sein de 

ce bureau, un co-secrétariat a été désigné. 
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